
- Vote de la convention de gestion de service avec la commune de
Sisteron pour l’exercice de la compétence « entretien des ZA de 
Plan Roman et de Météline »
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FLASH INFO
L ’ A C T U A L I T É  D E  L A  C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S  D U  
S I S T E R O N A I S - B U Ë C H  

Après les mois de janvier et février qui 

ont vu l'installation officielle de la 

communauté de communes du

Sisteronais-Buëch avec les élections de 

ses représentants et la restructuration 

des pôles, l'intercommunalité lance ses 

premiers projets. Les commissions ont 

déjà tenu leurs premières réunions et les 

élus qui vous représentent se sont 

réunis deux fois en moins d'un mois. 

Retour sur ce mois de mars très 

dynamique. 

- Réalisation d’un audit technique, financier et juridique sur l’Installation de Stockage des 
Déchets Non Dangereux de Sorbiers 
- Reprise des tarifs fixés par les communautés de communes préexistantes à la CCSB 
- Modalités de paiement de la redevance d’Enlèvement des ordures Ménagères pour 2017 
- Taxe de séjour 
- Désignation des représentants de la CCSB au sein d’organismes extérieurs 
- Création d’un conseil de développement 
- Remboursement de frais de déplacement liés à l’exercice du mandat communautaire 
- Condition de mise en place du droit à la formation des élus communautaire 
- Concours du receveur communautaire / attribution d’indemnités 
- Télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité / convention ACTES

- La mise en application de l’OPAH avec la définition de son équipe a été approuvée 
à l’unanimité. Les orientations de l’opération seront maintenant décidées pour 
lancer les projets.

- Les besoins en informatique dans le territoire ont aussi été approuvés par le biais du Schéma 
Directeur du réseau informatique intercommunal. 

La CCSB est en ligne ! 

http://www.sisteronais-buech.fr/

Le Président, Daniel Spagnou



- Services à la population : Organisation de la "Semaine pour l'emploi" à Serres du 14 au 17/03 

permettant aux personnes d'être coachées autour d'animations pour faciliter le retour à la vie 

active. 

- Services aux communes, ruralité, Nouvelles Technologies : Signature en préfecture des 

déclarations d'intentions pour les Contrats de Ruralité. 

- Déchets : la Communauté de Communes a acquis un nouveau broyeur et a lancé une 

nouvelle lettre d'information  de sensibilisation au tri des déchets par les ménages du 

territoire. Le numéro 1 est à lire sur le site de la Com-Com du Serrois Zdzg : 

https://sites.google.com/site/comcomduserroiszdzg/

L A  P H R A S E  

Si on laisse faire, il n'y aura plus de bureaux de postes, même à Sisteron. Il en va de la 
sauvegarde de nos communes et du service à la personne. 

Daniel  Spagnou,  
Président de la CCSB lors du Conseil  
Communautaire au Poët (02/03/17) 
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02/03 - Exercice de la compétence PLUi par la CCSB 
- Création d’un conseil de territoire / conférence des 
maires 

- Proposition de commissaires membres de la CCID 
- Assujettissement des budgets à la TVA 
- Autorisation d’engagement, de liquidation et de mandatement 
des dépenses avant le vote du budget annexe 2017 des déchets 
ménagers 
- Avenant au lot n°6 du marché de travaux d’aménagement du 
Centre des Finances Publiques de Sisteron 
- Réseau d’eau la Pinole / plan d’actions 
- Mise à disposition du matériel intercommunal : modalités et 
tarification 
- Renouvellement d’un emploi de secrétaire en CAE

5542,18
EUROS 

L E  C H I F F R E  

C'est l'économie 
mensuelle réalisée 
sur les indemnités 
des élus par rapport 
aux anciennes 
communautés de 
communes. Il a été 
décidé d'économiser
au maximum pour 
redistribuer au 
budget général. 

L E S  S E R V I C E S  E N  A C T I O N

- La communauté de communes s'engage en faveur des défenseurs du bureau de poste 
de La Motte-du-Caire. 

- La motion adoptée auprès de l'ancienne Com-Com a été reconduite. 
 

ZOOM SUR : LA MOTION CONTRE LA FERMETURE DU BUREAU DE POSTE 
DE LA MOTTE-DU-CAIRE


